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DECRET N° . /CAB/PR DU 
. .

portant avancement de grade d'un Commissaire 
de Police au grade de Commissaire de Police 
Principal.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution; 
Vu le decret n° 74/759 du 26 aout 1974 portant organisation du regime des pensions civiles et ses 

divers modificatifs 
Vu le decret_ n° 75/459 du 26 juin 1975 determinant le regime de remuneration des personnels civils et 

militaires et les textes modificatifs subsequents 
Vu le decret n° 2001/066 du 12 mars 2001 fixant l'echelonnement indiciaire des cadres de la Surete 

Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/591 du 04 decembre 2017 ; 
Vu le decret n° 2003/082 du 16 avril 2003 portant creation des Diplomes Techniques de Police; 
Vu le decret n° 2011/412 du 09 decembre 2011 portant reorganisation de la Presidence de la 

Republique 
Vu le decret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Special du Corps des fonctionnaires de 

la Surete Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/592 du 04 decembre 2017 
Vu le decret n° 2010/263 du 31 aout 2010 portant nomination d'un Delegue General a la Surete 

Nationale; 
Vu !'attestation d'equivalence n° 1568/DGSN/SG/DF/DAF/SDFCS/SCS/S du 08 novembre 2023; 
Vu l'arrete n° 0028/CAB/PR du 19 janvier 2024 portant attribution du Diplome Technique de 

Qualification Superieure de Police a deux Commissaires de Police 
Vu les derniers actes d'avancement de l'interesse, 

DECRETE: 

ARTICLE 1 er,. En application des dispositions des articles 158 et 159 du decret n° 2012/539 du 19
novembre 2012 susvise, le Commissaire de Police ONYONG ONYONG Maurice, Mle 599 403-Z, titulaire 
du Diplome Technique de Qualification Superieure de Police (DTQSP), beneficie d'un avancement au 
grade de Commissaire de Police Principal se echelon, indice 870, a compter du 20 aout 2022, avec 
anciennete supprimee. 

ARTICLE 2.- La depense resultant des presentes dispositions sera imputee sur le budget de l'Etat, 
Annee 58 - Exercice 2024 - Chapitre 12 - Article 390000 - Paragraphe 6220. 

ARTICLE 3.- Le Ministre des Finances et le Delegue General a la SOrete Nationale sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present decret qui sera enregistre, publie selon la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en fran<;ais et en anglais. /-,-t 
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